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ARTICLE 7

Supprimer l'alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'attribution de crédits carbone à des opérations de restauration ou 
de renaturation.

L'attribution de ces crédits brouille la logique du mécanisme de compensation. La compensation est 
une obligation et remplir cette obligation légale ne doit pas donner lieu à une récompense. Par 
ailleurs, la compensation est liée aux questions de biodiversité qu'il convient de distinguer des 
enjeux liés au carbone. Enfin, la logique de la séquence Eviter-Réduire-Compenser appelle à faire 
de la compensation un dernier recours : octroyer des crédits carbone à ces opérations de dernier 
recours tendrait à renforcer la logique de marchandisation de la nature et de droit à la détruire.

 


